
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 MARS 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, vingt-cinq mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/03/2025 

Présents : 19 Date d’affichage : 19/03/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
19/03/2025 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, 

GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET 

Sylviane, RAFFELLI Gaël, ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à GARNIER-

MICHELIN Sophie, REIX Stéphane, pouvoir à BEKHIT Thierry. 

 

Étaient absents : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2025-018 
FINANCE 

Budget primitif 2025 - Adoption  
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1612-1 et suivants et L. 

2311-1 à L. 2343-2 ; 

 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la 

République, et notamment ses articles 11 et 13 ; 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter le budget principal 2025, le vote se faisant par chapitre, 

conformément à l’article L 2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le projet de budget est conforme à la nomenclature M 57, adoptée depuis le 1er janvier 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget proposé présente un équilibre réel. Les crédits inscrits en dépense et en recette sont en 

équilibre tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement.  

 

Le conseil municipal, à 5 voix contre et 17 voix pour :  

 

DECIDE 

 

• d’adopter par chapitre le budget principal 2025. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 


